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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique d'asile

Après que les cantons, les villes et les communes se sont prononcés en faveur d’une
restructuration du système de l’asile lors de deux conférences nationales, le Conseil
fédéral a adopté le 3 septembre de l’année sous revue un projet de loi en ce sens. Les
modifications figurant dans ce projet ont pour but de faire aboutir la majorité des
procédures d’asile dans un délai de 140 jours, tout en renforçant la protection
juridique des requérants, garantissant ainsi le respect des principes de l’Etat de droit.
Les chambres n’ont pas encore statué sur le projet. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 04.09.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le travail parlementaire sur le projet de restructuration du système de l’asile du
Conseil fédéral a commencé en mai 2015 et s'est terminé en septembre de la même
année. Quelques divergences entre les chambres ont fait que l'objet a effectué
plusieurs allers-retours entre les deux conseils. Les modifications majeures du
parlement face au message du Conseil fédéral sont les suivantes: un renforcement de la
collaboration entre confédération et cantons lors du processus d’implémentation des
centres fédéraux ainsi qu'un durcissement au niveau des sanctions pour non-
collaboration de la part des requérants. Si ces derniers ne se tiennent pas à disposition
des autorités pendant plus de 5 jours (le projet du Conseil fédéral était initialement de
20 jours), leur demande d'asile serait classée sans suite. De plus, les requérants
troublant gravement l'ordre public seront placés dans des centres spéciaux. Lors des
débats, plusieurs points ont été discutés, notamment la possibilité de déposer une
demande d'asile dans une représentation suisse à l'étranger. Les socialistes et les verts,
favorables à cette option, n'ont pas eu gain de cause, notamment parce que la
suppression de cette possibilité avait été acceptée en chambre lors de la votation sur
les mesures urgentes. Le camp rose-vert s'est également opposé, sans succès, à la
mesure permettant à la Confédération d'exiger des cantons le remboursement des
subventions forfaitaires en cas de non exécution des renvois de requérants déboutés.
Le camp UDC, fortement opposé à l'objet du Conseil fédéral parce qu'il ne diminue
selon eux aucunement l'attractivité de la Suisse pour les requérants d'asile, a tenté de
s'opposer à l'octroi de conseil juridique gratuit dès le début de la procédure pour les
requérants dont la demande sera traitée dans les centres fédéraux. Comme cette
mesure est selon les autres parlementaire une contrepartie nécessaire à l'accélération
des procédures tout en leur assurant une certaine équité, le conseil juridique tel que
conçu par le Conseil fédéral n'a pas été modifié. 
L'objet dans sa version finale a été accepté par 138 voix contre 55 et une abstention au
Conseil national et à 35 voix contre 5 et 3 abstentions au Conseil des Etats. Les
oppositions dans les deux chambres provenaient toutes du camp UDC. Si le camp rose-
vert a majoritairement soutenu l'objet, quelques uns de ses membres ont toutefois
préféré s'abstenir. Il s'agit des sénateurs Recordon, Maury Pasquier, et Cramer au
Conseil des Etats et de la députée Marra pour le Conseil national. Le groupe UDC a
annoncé avant le vote final sa volonté d'attaquer la modification de la loi sur l'asile par
référendum. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 25.09.2015
SOPHIE GUIGNARD

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,
lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures
lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés
contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau
système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
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attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016

Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 3

1) Communiqué du Conseil fédéral, 03.09.14; NZZ, 04.09.14
2) BO CE, 2015, p. 1089; BO CE, 2015, p. 534 ss.; BO CE, 2015, p. 941 ss.; BO CN, 2015, p. 1382 ss.; BO CN, 2015, p. 1911 ss.;
BaZ, TA, TG, 26.9.15
3) Analyse Vox de la votation populaire du 5 juin 2016; Vox Analyse der eidgenössischen Abstimmung vom 5. Juni 2016; LT,
SGT, 15.1.16; LZ, 21.1.16; TG, 29.1.16; LT, 2.2., 8.2.16
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